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Contexte : un rapport  
en autosaisine établi suite  

au mouvement des gilets jaunes

Placé sous l’autorité du ministre chargé de 
l’Économie et travaillant dans un cadre interminis-
tériel, le Conseil général de l’économie (CGE) a 
pour mission de conseiller les ministres sur la mise 
en œuvre ou l’inflexion de politiques publiques.  
Le CGE travaille soit sur demande d’un ministre, 
soit en autosaisine.*

Les rapports en autosaisine sont peu nombreux 
(un tous les deux ou trois ans), alors que les rap-
ports commandés à la demande des ministres 
représentent chaque année plusieurs dizaines.

C’est dans le cadre de l’autosaisine que nous 
avait été confiée en 2021 la réalisation d’un rap-
port sur les outils de régulation économique 
du carbone.

* Conseil général de l’économie.
Cet article n’engage que ses auteurs.

Le contexte était alors celui d’une sortie du 
mouvement des gilets jaunes. De nombreux éco-
nomistes expliquaient que pour réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre (GES), la solution la 
plus simple et la plus efficace était d’augmenter 
le « prix » du carbone. C’est l’objet de la taxe car-
bone. Les réactions du corps social à la hausse 
du prix des carburants due à l’augmentation 
de la taxe (3 centimes), qui paraissait pourtant 
très limitée mais qui s’additionnait à une hausse 
significative du prix des carburants, ont montré 
que cette solution ne pouvait être appliquée, du 
moins sans mesure d’accompagnement. En même 
temps, la Commission européenne développait, 
et développe encore, un programme très ambi-
tieux de réduction des émissions, comprenant 
lui-même divers outils de régulation économique 
du carbone, le plus important d’entre eux étant 
les quotas carbone négociables (ETS).

Le rapport a été remis à l’été 2022 et est public 
[Conseil général de l’économie, 2022].
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L’article se fonde sur un rapport du Conseil général de l’économie sur les outils de 
régulation économique du carbone publié à la suite de la crise des gilets jaunes et 
présente l’état d’avancement des propositions formulées alors. Il met l’accent sur 
les enjeux sociaux de la régulation économique du carbone, les auteurs estimant 
qu’une approche purement économique n’est pas efficace et peut même conduire à 
un rejet en bloc de mesures. Il préconise de modifier la fiscalité pour qu’elle prenne 
davantage en compte les émissions de gaz à effet de serre, et de s’inscrire résolument 
dans un cadre européen en évitant des contraintes nationales supplémentaires.  
Il recommande en particulier de s’attaquer à plusieurs niches fiscales, et de faire 
porter l’effort en priorité sur deux secteurs : l’agriculture et les transports.

Les outils de régulation économique  
du carbone

Philippe Kahn*, Michel Pascal*
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Cet article ne vise donc pas à faire un nou-
veau résumé du rapport, mais plutôt à apporter 
les enseignements qui nous paraissent pertinents 
trois années après sa rédaction. C’est aussi l’occa-
sion de faire un bilan sur les recommandations 
qui ont été (ou non) mises en œuvre depuis la 
publication du rapport.

De façon générale, de nombreux évènements 
majeurs et largement imprévus se sont produits 
depuis ce rapport, comme l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie avec ses nombreuses conséquences 
notamment sur l’approvisionnement énergétique 
de l’Union européenne.

1. Trois constats socio-économiques

Premier constat : une taxe sur les carburants 
touche toutes les classes sociales, quel que soit 
leur revenu. Il s’agit d’une taxe régressive1, à la 
différence de l’impôt sur le revenu, dont le taux 
augmente en fonction du revenu. Plus précisé-
ment, le coût de l’énergie pour les ménages les 
plus pauvres est de 5 % de leurs revenus, et ce 
pourcentage baisse au fur et à mesure que les 
revenus augmentent (cf. Figure 1). Ces constats 
nous ont permis de mieux comprendre pourquoi 
il y a eu la réaction des gilets jaunes.

Deuxième constat, celui-là plutôt contre-intui-
tif : le poids de l’énergie dans les dépenses des 
ménages est globalement stable depuis quarante 
ans (cf. Figure 2).

Troisième constat : pour une dépense équiva-
lente à un SMIC, une voiture parcourt aujourd’hui 
6 fois plus de kilomètres qu’en 1960 (cf. Figure 3). 
Voilà encore un constat contre-intuitif. « Objecti-
vement », sur une longue période, l’énergie coûte 
de moins en moins cher. Mais la consommation 
d’énergie par habitant, a, elle, très fortement aug-
menté, peut-être justement du fait de la baisse de 
son coût unitaire.

Ces constats socio-économiques montrent 
bien que le sujet des instruments économiques 
de régulation économique du carbone est à la 
fois un sujet technique et un sujet social, et la 
perception qu’ont les acteurs économiques de la 
valeur de l’énergie est essentielle.

La mission a également examiné plusieurs rap-
ports, en particulier celui de la mission Quinet, 
qui s’emploie à donner une valeur au carbone.  
Elle a aussi constaté que la fiscalité ne tenait 
aucun compte du poids carbone.

Figure 1. Taux d’effort de la fiscalité énergétique des ménages en 2019, selon leur revenu

Source : Rapport sur l’impact environnemental du budget de l’État, septembre 2020,  

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/276480.pdf
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Figure 2. Évolution des dépenses énergétiques de 1970 à 2022

Source : ministère de la Transition écologique, Chiffres clés de l’énergie, édition 2024

Figure 3. Évolution du coût pour 100 km en voiture exprimé en heures de SMIC

Source : ADEME
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2. Neuf recommandations

Ces travaux ont permis de mettre en lumière 
neuf recommandations clés dont certaines ont été  
effectivement mises en place depuis.

2.1. Considérer les dépenses publiques en 
fonction de la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre qu’elles engendrent

Il s’agit de calculer le coût d’abattement, rap-
port entre les dépenses et les réductions de gaz 
à effet de serre qu’elles génèrent. On compare 
ensuite ce coût avec la valeur de l’action pour le 
climat, issue des travaux animés par Alain Quinet 
pour le compte de France Stratégie. Ainsi, les 
investissements pour lesquels le coût d’abatte-
ment est inférieur à celui de cette valeur de l’ac-
tion pour le climat sont utiles pour la collectivité.

On peut constater à ce jour que cette notion 
d’efficacité de la dépense publique en matière 
de transition écologique est de plus en plus mise 
en œuvre, du moins pour l’État. Par exemple, 
les subventions de France 2030 ou les aides à 
la décarbonation de l’industrie sont assises sur 
le ratio des réductions des gaz à effet de serre, 
rapportées au coût des actions.

Cela étant, il est apparu clairement que les 
dépenses nécessaires sont considérables, que 
tout ne peut pas être fait en même temps, et que 
donc il est nécessaire de se donner des priorités.  
Les dépenses se traduisant par des coûts d’abatte-
ment trop élevés, notamment parce que des pro-
grès technologiques sont attendus, doivent être 
différées. Cette position a été largement reprise 
par les administrations de Bercy et portée au 
niveau interministériel.

2.2. Établir des assiettes fiscales calculées par 
rapport au poids carbone

Nous avions également recommandé de revoir 
les assiettes de la fiscalité sur l’énergie en se 
basant sur leur contenu des émissions en équi-
valent carbone.

Ce n’est pas le cas aujourd’hui : les taxes sont 
assises sur des volumes, des masses, des kilo-
wattheures, sans aucun regard sur les émissions 
de gaz à effet de serre. Une seule exception : la 
taxe sur l’incorporation de biocarburants dans 
l’essence (TIRUERT).

La modification proposée (à produit fiscal 
constant) avait pour objectifs :

•	 d’établir des bases solides pour la suite 
(évolutions) ;

•	 d’avoir une vertu pédagogique indéniable en 
mettant en évidence les taxes par tonne de 
CO

2
 émise ;

•	 de permettre de modifier les équilibres : taxa-
tion un peu plus forte pour les carburants 
fossiles, moins forte pour l’électricité ;

•	 de faciliter la mise en œuvre de l’éventuelle 
directive sur la taxation de l’énergie si celle-
ci aboutissait.

L’administration fiscale a particulièrement agi 
dans le cadre de la négociation sur la révision 
de la directive sur la taxation de l’énergie, datant 
de 2003. Le principe de cette révision avait été 
décidé au niveau communautaire dans le cadre 
de la mise en œuvre du Green Deal. Cependant, 
la règle de l’unanimité s’applique aux questions 
fiscales, de sorte que les négociations semblent 
être bloquées.

Un rapport de septembre 2024 de la Cour des 
comptes sur « la place de la fiscalité de l’énergie 
dans la politique énergétique et climatique fran-
çaise » reprend cette recommandation, en l’appro-
fondissant notablement [Cour des comptes, 2024].
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2.3. Réduire les niches fiscales : une 
recommandation « simple » mais qui se heurte 
aux « lobbys »

La mission recommandait au gouvernement de 
s’attaquer aux dispositions fiscales et réductions 
de toutes natures concernant les énergies fos-
siles, y compris les mesures non sectorielles dont 
bénéficie ce secteur. Celles-ci représentent envi-
ron 16 milliards d’euros (Md€), à comparer aux 
57 Md€ du montant total des taxes sur l’énergie.

Cette recommandation fait l’objet d’un large 
consensus technique. De façon plus générale, et 
depuis de longues années, de nombreuses niches 
fiscales sont identifiées et ont fait l’objet de nom-
breux rapports.

Les dépenses fiscales défavorables au climat 
sont ainsi fortement concentrées : les quatre prin-
cipales niches représentent en 2019 les deux tiers 
des 16 milliards d’euros. Ce sont l’aviation, qui ne 
paye aucune taxe sur son énergie (3,6 milliards), 
le différentiel gazole-essence (3,5 milliards), le 
taux réduit pour les usages du gazole non routier 
(GNR), en particulier dans le BTP et l’agriculture 
(2,1 milliards), et le remboursement sur le gazole 
utilisé par les poids lourds (1,5 milliard) [I4CE, 
2019]. De façon générale, il faut bien constater 
que, dans le monde entier, et depuis la publica-
tion du rapport, les subventions ou aides diverses 
aux énergies fossiles, au lieu de baisser, semblent 
avoir augmenté : en août 2023, le FMI estimait 
que les aides aux combustibles fossiles ont atteint 
en 2022 le montant record de 7 000 milliards de 
dollars [IMFBlog, 2023], notamment du fait des 
mesures en Europe pour atténuer le choc de la 
flambée du cours du gaz suite aux restrictions 
d’approvisionnement à partir de la Russie.

En France, les boucliers tarifaires mis en place 
suite à la crise énergétique consécutive à l’inva-
sion de l’Ukraine par la Russie se sont traduits 
ainsi par une aide spécifique aux consommateurs 
de gaz.

Le kérosène, carburant des avions, n’est tou-
jours pas taxé, même s’il faut noter la mise en 
place en cours d’une taxe sur les infrastructures 

d’autoroutes et les plus grands aéroports, devant 
produire un rendement de 600 millions d’euros.

Le précédent ministre de l’Économie et des 
Finances a annoncé lors des Assises des finances 
publiques, le 19  juin 2023, vouloir s’engager 
dans une trajectoire d’extinction progressive des 
dépenses fiscales « brunes » à moyen terme. Dans 
cette logique, il a ainsi été décidé :

•	 le recentrage du prêt à taux zéro (PTZ) sur 
les logements neufs collectifs en zone ten-
due et les logements anciens avec travaux en 
zone détendue à partir de 2024, pour réduire 
l’impact environnemental du dispositif avec 
l’artificialisation des sols ;

•	 la suppression progressive de la dépense fis-
cale sur le gazole non routier pour le secteur 
des travaux publics et sa réduction progressive 
pour le secteur agricole d’ici 2030. Cette évo-
lution devait être compensée intégralement 
pour accompagner ces secteurs dans leur tran-
sition. Cependant, suite à la mobilisation des 
agriculteurs début 2024, le gouvernement a 
renoncé à cette hausse des taxes.

2.4. Redistribuer une partie des recettes des 
redevances et taxes

La mission a également examiné la mise en 
place de quotas européens dans les domaines du 
transport et du bâtiment, à l’instar de la directive 
« quotas » applicable aux industriels. La mission a 
estimé que ses conditions d’application néces-
sitent une attention particulière pour en faciliter 
l’acceptabilité sociale, notamment par la mise en 
place de mécanismes de redistribution (à l’inté-
rieur des États membres et entre eux). Une par-
tie du produit des nouvelles taxes devrait être 
vraisemblablement redistribuée de telle manière 
que le surcoût soit nul pour les premiers déciles 
de revenus dans chaque pays. Une autre partie 
pourrait être utilisée pour aider les consomma-
teurs concernés à sortir des « trappes » à carbone, 
comme celle d’être dépendant d’une voiture pour 
aller travailler.
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Les négociations sur la mise en place de ce 
nouveau marché ont abouti avec l’adoption en 
mai 2023 d’une directive créant un nouveau mar-
ché du carbone pour les transports routiers et 
les bâtiments, dite ETS 2. La directive devait être 
transposée avant le 30 juin 2024, ce qui n’a pas 
encore été le cas en France à la date de rédaction 
de notre article.

Le nouveau dispositif s’appliquera administra-
tivement au niveau des distributeurs, c’est-à-dire 
au niveau des metteurs à la consommation pour 
les carburants liquides et des fournisseurs d’éner-
gies pour le gaz et le charbon. Ce sont eux qui 
devront déclarer leurs émissions de GES liées à 
la vente de leurs produits énergétiques. Aucune 
démarche ne devrait reposer directement sur les 
consommateurs (ménages ou entreprises).

Le coût du quota se ressentira dans le prix final 
puisque la quantité de quotas mise sur le marché 
sera limitée selon une trajectoire prédéfinie et 
qu’il n’y aura pas de quotas gratuits. Néanmoins, 
un mécanisme a été prévu pour éviter que le prix 
des quotas n’augmente trop rapidement au cours 
des premières années de fonctionnement (2027-
2030) : l’État pourra intervenir à travers une mise 
aux enchères de quotas supplémentaires pour 
détendre le marché si le prix du quota dépasse 
durablement un seuil de 45 €

2020
/tCO

2
.

Une période de test « à blanc », avec unique-
ment des obligations de déclaration des émissions 
de GES, sera mise en œuvre en 2025 et 2026 
afin de permettre aux distributeurs de s’appro-
prier les règles de fonctionnement du dispositif. 
Les premières enchères de quotas devraient être 
organisées à partir de janvier 2027. Une partie des 
recettes alimentera un nouveau fonds européen, 
le Fonds social pour le climat (FSC), qui pourrait 
intervenir pour compenser le coût induit auprès 
des publics les plus vulnérables, dans des condi-
tions qui restent à préciser.

Ces travaux très techniques (et sensibles) ne 
font pas l’objet d’une grande publicité, même si 
la presse s’est fait l’écho récemment d’une hausse 
possible de plusieurs dizaines de centimes du litre 
de carburant due à l’application de cette mesure. 

Elle impactera en effet un très grand nombre de 
Français. Il paraît donc particulièrement impor-
tant de travailler très finement à la recommanda-
tion concernant les mécanismes de redistribution.

2.5. Conforter le mécanisme d’ajustement 
carbone aux frontières (MACF), tout en 
corrigeant ses effets pervers

Les négociations sur la mise en place de ce 
mécanisme ont également abouti, avec l’adoption 
du règlement (UE) 2023/956 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 10 mai 2023 établissant un 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
(MACF). L’objectif est de tenir compte du poids 
carbone des produits importés en UE, et de favo-
riser les productions bas carbone. Pour l’instant, 
il ne vise que six types de produits.

La mission avait recommandé d’une part que 
ce projet-ci soit amendé de façon à corriger ses 
effets à l’exportation ou en aval, d’autre part qu’il 
soit étendu à d’autres secteurs assez rapidement.

Le déploiement est largement engagé et com-
prend deux phases :

•	 une phase de transition avec des obliga-
tions limitées à compter du 1er octobre 2023 
jusqu’au 31 décembre 2025. Durant cette 
période, aucun paiement ne sera exigé et le 
rapportage sera trimestriel. Le premier rapport 
trimestriel devra être transmis en janvier 2024.

•	 une phase de mise en œuvre complète du 
dispositif à partir du 1er janvier 2026. À comp-
ter de cette date, les entreprises concernées 
devront obtenir le statut de « déclarant MACF 
autorisé », et les demandes seront à déposer 
à compter de janvier 2025. Elles devront éga-
lement acheter des « certificats MACF », dont 
l’augmentation des prix se fera de manière 
graduelle en miroir de la diminution des quo-
tas gratuits de l’EU ETS. Enfin, elles devront 
faire obligatoirement un rapportage annuel.

Pour autant, dans notre rapport, nous sou-
lignions les risques d’effets pervers du projet 
de MACF, les incertitudes fortes sur la mesure 
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effective des quantités de carbone des produits 
importés, ou encore les risques de contournement 
du dispositif par des pays tiers qui afficheraient 
des dispositifs climatiques en façade seulement.  
Les inquiétudes fortes des milieux industriels sur 
les effets à l’exportation ou en aval étaient éga-
lement signalées.

L’inquiétude des industriels sur les possibles 
effets pervers ne fait que se renforcer alors que 
la mise en place progressive du dispositif se tra-
duit par une très lourde charge administrative. Par 
exemple, en juin 2023, France Industrie a publié 
une note expliquant que l’architecture du MACF 
menace l’objectif de réindustrialisation [France 
Industrie, 2023]. Terra Nova, en septembre 2024, 
a publié une note sur les perspectives pour le 
prix du carbone en Europe [Terra Nova, 2024] 
recommandant également des évolutions signi-
ficatives du MACF.

Cette inquiétude n’est pas limitée aux indus-
triels français. Par exemple, le Bundesverband 
der Deutschen Industrie (BDI, fédération des 
industries allemandes) a publié en juin 2024 une 
étude alarmiste sur les effets pervers du MACF 
[BDI, 2024].

Un large consensus sur l’urgence de revoir le 
dispositif a émergé au sein des administrations 
concernées en France, mais il faut maintenant 
convaincre d’autres pays — y compris ceux sans 
intérêts industriels significatifs — et la Commis-
sion d’agir rapidement.

Le contexte de hauts prix de l’énergie suite à 
l’impact de l’invasion de l’Ukraine par la Russie 
et de soutien accru des États-Unis à leur industrie 
à travers les subventions de l’Inflation Reduction 
Act rend ces inquiétudes encore plus pressantes.

2.6. Ne pas prendre d’initiative nationale ; 
s’inscrire dans la dynamique européenne

La mission proposait ensuite de ne pas ajouter 
de dispositif national au-delà de l’aboutissement 
(avec améliorations) et de l’adoption des mesures 
nécessaires à la mise en œuvre du paquet euro-
péen « Fit for 55 », partie intégrante du Green Deal.

De façon générale, en dehors des périodes 
de présidence française de l’Union européenne, 
où les avancées obtenues au niveau communau-
taire par la France sont largement médiatisées, 
l’avancement des projets européens dans le cadre 
du Green Deal n’a fait l’objet que de très peu 
d’échos médiatiques.

Dans ce contexte, il paraît important de com-
muniquer davantage sur les briques du Green 
Deal, et d’éviter toute surtransposition.

2.7. Faire porter l’effort sur les transports et 
l’agriculture

La mission a ensuite recommandé de faire por-
ter l’effort en priorité sur les secteurs de l’agri-
culture, des transports et du bâtiment. Le constat 
fait par la mission est en effet que le secteur de 
l’industrie a très largement baissé ses émissions, 
ce qui est moins le cas pour l’agriculture et le 
bâtiment ; quant au secteur des transports, ses 
émissions ont augmenté entre 1990 et 2022.

Le secteur du bâtiment est un peu à part, car 
il fait d’ores et déjà l’objet d’un corpus d’actions 
publiques important : la réglementation environ-
nementale (RE2020) et l’aide massive à la réno-
vation énergétique.

Il convient d’opérer une distinction particulière 
pour le secteur de l’agriculture : la crise de la 
fin 2023 a mis en évidence, à côté de questions 
liées au revenu, le refus de normes environne-
mentales perçues comme trop sévères, et le gou-
vernement s’est engagé à donner suite à plusieurs 
revendications comme l’annulation de l’augmen-
tation de la hausse de la taxe sur le gazole non 
routier, mais surtout la mise en œuvre d’un « choc 
de simplification » sur les normes environnemen-
tales. L’Union européenne a pris des dispositions 
allant dans le même sens.

Pour autant, le gouvernement inclut l’agri-
culture, comme tous les secteurs, dans la pla-
nification écologique, et une publication du 
Secrétariat général à la planification écologique 
de mai 2024 fait le point sur les ambitions pour 
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ce secteur [Secrétariat général à la planification 
écologique, 2024a].

Les secteurs des transports et du bâtiment font 
pour leur part l’objet de nombreux travaux éga-
lement. Signalons que la planification écologique 
dans les bâtiments a fait l’objet d’une synthèse en 
février 2024 [Secrétariat général à la planification 
écologique, 2024b] et celle dans les transports en 
mars 2024 [Secrétariat général à la planification 
écologique, 2024c].

2.8. Améliorer la connaissance sur les coûts 
et l’impact de la transition écologique

La mission a recommandé de lancer des études 
globales sur les coûts de la transition écologique, 
son impact macroéconomique, son impact sur 
l’emploi et sur les prix, son financement.

Ce sujet est naturellement absolument majeur, 
tant il est vrai que mesurer les conséquences des 
mesures environnementales sur la compétitivité 
du pays est indispensable.

Ce sujet a déjà donné lieu à de très importants 
travaux, prolongeant et développant les analyses 
du rapport de la commission internationale sur 
les grands défis économiques établi sous l’égide 
d’Olivier Blanchard et de Jean Tirole [France Stra-
tégie, 2021].

Ainsi, en novembre 2022, France Stratégie 
a publié la note d’analyse de Jean Pisani-Ferry 
sur « l’action climatique – un enjeu macroécono-
mique » [France Stratégie, 2022], premier cadrage 
de travaux à conduire. Par la suite, France Stra-
tégie a publié en juin 2023 le rapport complet 
coordonné par Jean Pisani-Ferry et Selma Mah-
fouz, comprenant un rapport de synthèse et onze 
rapports thématiques [France Stratégie, 2023].

Ce rapport met en évidence le supplément 
d’investissements requis par la décarbonation, 
environ 3 % du PIB chaque année, et souligne 
que le financement de ces investissements va pro-
bablement induire un coût économique et social 
(ralentissement de la productivité mais aussi coût 
en bien-être). Pour que ce coût soit politiquement 

et socialement accepté, le rapport met en garde 
sur la nécessité d’une répartition équitable de 
l’effort. Pour cela, il recommande notamment la 
mise en place d’un prélèvement exceptionnel, 
explicitement temporaire, assis sur le patrimoine 
financier des ménages les plus aisés pour financer 
la transition.

Devant le constat de l’ampleur des chantiers 
à mener concernant l’impact économique de 
la transition écologique et son financement, le 
ministère de l’Économie et des Finances a décidé 
de renforcer ses compétences en créant, au sein 
de la direction générale du Trésor, une sous-
direction dédiée aux enjeux environnementaux, 
dite « TRECO », comprenant notamment un pôle 
« zéro carbone », avec pour mission d’analyser de 
manière prospective les enjeux économiques de 
la transition écologique vers la neutralité carbone 
ainsi que les bonnes pratiques étrangères en 
matière de transition. Ces travaux restent cepen-
dant très préliminaires : les ordres de grandeur des 
investissements à consentir sont considérables.  
Le financement par les pouvoirs publics paraît 
difficile compte tenu de la situation très dégradée 
des finances publiques et de la baisse prévisible 
des recettes fiscales sur les énergies fossiles ; à 
l’inverse, faire porter la charge sur les entreprises 
paraît également difficile alors que la compétiti-
vité des entreprises françaises est menacée.

En outre, l’impact économique du réchauffe-
ment climatique lui-même sur l’économie fran-
çaise est encore insuffisamment connu, et sans 
doute très largement supérieur à ce que l’on peut 
croire ; il convient en particulier de mesurer le 
coût de l’adaptation au changement climatique.

2.9. Encadrer des trajectoires de prix

La mission a ensuite proposé d’agir sur les prix 
en engageant des travaux visant à examiner la 
faisabilité de l’encadrement d’une trajectoire de 
prix à long terme pour les énergies fossiles.

Cette recommandation est venue du constat 
que le prix des énergies est très fluctuant. Par 
exemple, le prix du gazole était de plus de 
2 euros par litre fin 2023, aujourd’hui de 1,5 euro.  
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Or, le signal prix à long terme est très déterminant 
sur le comportement des acteurs.

Le consommateur n’est pas sensible à la seule 
taxe, il l’est au prix.

De très nombreux travaux ont été menés tant 
au niveau national que communautaire sur la 
question des prix de l’énergie. De nombreux dis-
positifs ont été développés, visant essentiellement 
à plafonner les prix de l’énergie à court terme,  
à travers des mécanismes d’aides variés. À plus 
long terme, des travaux sont également conduits 
pour réformer les modes de fixation des prix sur 
le marché de gros de l’électricité en espérant 
décorréler le prix spot de celui du dernier moyen 
de production appelé.

Par contre, les auteurs n’ont guère connais-
sance de travaux évoquant une trajectoire ou des 
corridors de prix : il est davantage question de les 
plafonner pour protéger les consommateurs (aux 
frais du contribuable) que de mettre des plan-
chers. Cependant, la mission a plaidé en écrivant 
que les planchers étaient aussi importants, pour 
la transition, que les plafonds.

Conclusion :  
les seules mesures efficaces  

sont celles qui sont applicables

De façon générale, lorsque l’on écrit un rap-
port, une grande modestie s’impose :

•	 d’une part, il ne s’agit certainement pas de 
prétendre avoir inventé de nouvelles idées 
miraculeuses ; les propositions se veulent 
avant tout une synthèse issue des entretiens 
ou de la documentation accumulée ;

•	 la pertinence d’un rapport ne se mesure pas 
non plus au nombre de mesures effectivement 
mises en œuvre, même si c’est un indicateur 
utile ; certaines sont plus faciles à mener que 
d’autres, et les échéances de mise en œuvre 
peuvent être différentes ;

•	 ce n’est pas parce qu’une mesure n’a pas été 
mise en œuvre qu’elle n’est pas pertinente, 
elle peut l’être ultérieurement ;

•	 à l’inverse, lorsqu’une mesure est mise en 
œuvre, il serait prétentieux de considérer que 
c’est parce que le rapport la proposait qu’elle 
a été retenue. Mais on ne peut pas non plus 
négliger le fait que le rapport a été largement 
diffusé, présenté et téléchargé, et que les 
idées qu’il contient ont circulé et marqué les 
esprits de lecteurs jusqu’à faire leur chemin 
vers des décisions.

Les idées et propositions formulées il y a deux 
ans restent toutefois d’actualité et pertinentes aux 
yeux de leurs auteurs.

Ils sont en effet persuadés que les seules 
mesures efficaces sont celles qui sont applicables, 
c’est-à-dire conjuguant un objectif environnemen-
tal, une dimension économique et un accompa-
gnement social.

Le Conseil général de l’économie est prêt à y 
jouer toute sa part.
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